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L’équipe

• 1 coordinateur institutionnel: Gwenaël Rapenne (rapenne@cemes.fr)

• 3 coordinateurs pour la biologie:

• - Loïc Ten-Hage (loic.tenhage@utoulouse.fr) => Ecologie

• - Fabienne Bardou (fabienne.bardou@ipbs.fr)

• - Fabrice Dumas (fabrice.dumas@ipbs.fr)

• 2 contacts administratifs

• - Anastasia Da Costa (erasmus.outgoing@utoulouse.fr) => Erasmus

• - Rose-Marie Vergara (rose-marie.vergara@utoulouse.fr) => hors Europe 

=> tous les autres

mailto:rapenne@cemes.fr
mailto:loic.tenhage@utoulouse.fr
mailto:fabienne.bardou@ipbs.fr
mailto:fabrice.dumas@ipbs.fr
mailto:erasmus.outgoing@utoulouse.fr
mailto:rose-marie.vergara@utoulouse.fr
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Echanges ERASMUS+

• 2 types d’échanges:

• - ERASMUS « stage » (ou SMT) pour les étudiants qui font un stage à

l’étranger et qui ne valident pas leurs ECTS à l’étranger

• - ERASMUS « études » (ou SMS) pour les étudiants qui suivent

des cours ou font un stage à l’étranger et qui valident des ECTS.
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Aides financières (Chiffres 2024-2025)

Avance (80%) après 
4-5 semaines et

solde après retour

2RFR < 20000€ par part
L3 - 1,5 mois minimum

EUROPE AUTRES

Boursiers 
CROUS

Bourse ERASMUS+
Etude : 225-300 €/mois
Stage1 : 375-450 €/mois
(suivant groupe pays)

+ 
Bourse MESR comp. (AMI)

800 à 2000 €

Bourse MESR comp. (AMI) 800 à
2000 €

Bourse Occitanie
75 €/semaine

Non boursiers
CROUS

Bourse ERASMUS+
Etude : 225-300 €/mois
Stage1 : 375-450 €/mois
(suivant groupe pays)

+ 
Bourse Occitanie2

75 €/semaine

Bourse Occitanie2

75 €/semaine

12 mois pour stage < 121 j.
3 mois si 121 j. et plus
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Echanges ERASMUS+ stage (SMT)

• Ces échanges ne nécessitent pas d’accord entre les Universités.

• Ne nécessitent donc pas l’accord des coordinateurs ERASMUS mais      
c’est mieux de les informer

• La durée de stage doit être d’au moins 2 mois

• Un stage dans le cadre d'Erasmus ne nécessite pas de faire de 
convention avec Paul Sab' Réseau. Il faut utiliser la convention de stage 
Erasmus (Traineeship agreement).

• Peut nécessiter une assurance privée- se renseigner  

https://www.univ-tlse3.fr/partir-a-l-etranger/mobilites-de-stage-erasmus-smt

convention avec Paul Sab' Réseau. Il faut utiliser la convention de 
stage Erasmus (Traineeship agreement)

c’est mieux de les informer
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Comment trouver sa destination?
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Comment trouver sa destination?
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Comment trouver sa destination?
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Comment trouver sa destination?

https://www.univ-tlse3.fr/partir-a-l-etranger/mobilites-detudes-erasmus-sms
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Comment trouver sa destination?
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Il y a aussi des places au Royaume-Uni

• Université de Birmingham:

o au moins 12 de moyenne

o 16 en Anglais au Baccalauréat

• Université de Manchester:

o au moins 12 de moyenne

o moyenne minimum de 6.5 à l’IELTS sans aucune note à moins de 6 pendant
le test*

• Imperial College (Londres):

o un TRES bon dossier académique

*https://www.univ-tlse3.fr/decouvrir-nos-diplomes/certi
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Postuler à une mobilité ERASMUS+

• 1) Trouver les modules à l'étranger qui sont équivalents à ceux

que vous auriez suivis si vous étiez restés en France et remplir le

« Learning Agreement » (L’UE de langue vous est validée

automatiquement).

• 2) Faire valider vos choix de modules par le responsable du

diplôme français que vous voulez valider dans le cadre

d'ERASMUS (L3 BCP, M1 BBT…).

• 3) Faire valider le learning agreement par le coordinateur

ERASMUS de l’UT.

EN THEORIE
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Postuler à une mobilité ERASMUS+

1) Envoyer par mail aux coordinateurs les destinations qui vous intéressent

par ordre de préférence en ayant VERIFIE qu’ils offrent les cours qui

vous correspondent

2) Transmettre à vos coordinateurs vos relevés de notes les plus récents.

3) Une fois que votre destination a été choisie par les coordinateurs faire

valider vos choix de modules par votre responsable de diplôme en lui

faisant signer le Learning Agreement imprimé (https://www.univ-

tlse3.fr/partir-a-l-etranger/documents-mobilite-etudes-)

4) Etablir votre Learning Agreement sur l’application Moveon

5) En fonction des destinations vous serez invités à donner des informations

complémentaires et/ou à vous mettre en contact avec votre université

d’accueil.

EN PRATIQUE

https://www.univ-tlse3.fr/partir-a-l-etranger/documents-mobilite-etudes-
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Vous êtes bien partis mais…

Une fois à l’étranger certains modules ne peuvent pas être suivis par les 

étudiants. 

Ils ont la possibilité de changer de modules à condition d’avoir l’accord du 

responsable de diplôme.

Il existe un formulaire pour cela à la fin du Learning Agreement et sur Moveon
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La validation des diplômes

A partir du moment où un étudiant a obtenu ses modules à l’étranger, il valide 

automatiquement le module correspondant en France (sous réserve que le 

responsable de diplôme a validé les UE choisies avant le départ).

Les résultats arrivent souvent très tard (Juillet voire Août).

- problèmes pour les sélections en M1 (il faut les relevés du 1er semestre)

- validation d’année tardive et parfois retard pour les IP l’année suivante
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Remarques en vrac mais importantes

- Si vous voulez partir faire un M1 à l’étranger, renseignez vous sur les  

modes de recrutement en M2 et surtout sur les dates car vous recevrez 

vos relevés de notes très tard (Juillet voire Août).

- Certaines destinations posent des problèmes de compatibilité de modules. 

- Date limite de dépôt des candidatures auprès des coordinateurs pour 

l’année 2026-2027 =>  30 janvier

- Retour des destinations retenues pour chaque étudiant début février

- Quand les destinations sont attribuées faites vite vos dossiers

Attention certaines Universités étrangères demandent à recevoir les dossiers 

très tôt => vérifiez-le sur leur site internet et communiquez-les nous SVP
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Félicitations vous allez partir!

MAIS

- Attendez d’avoir reçu la confirmation de l’Université d’accueil 

avant d’acheter vos billets.

- N’oubliez pas de vous inscrire à l’UT.

SANS CELA VOUS NE VALIDEREZ PAS VOTRE ANNEE…
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Le saviez vous?

- 27 % des étudiants Erasmus ont rencontré leur partenaire lors 

de leur séjour à l'étranger.

1 000 000 bébés issus de couples Erasmus sont nés depuis 1987

Source « Le Monde » Septembre 2014




